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Trois autres compagnies d'infanterie, 
ffartillerie et de cavalerie, parties par 
l'Est, ont poursuivi l'ennemi, qui a suûi de 
grosse pertes. , 

Les troupes ont montré beaucoup ^ en-
Dans son télégramme, le générai I.' .-Mitey 

rend hommage au calme et à la •• -,u" 
avec lesquels le général Moinier a uirijrt 
l'ensembla. des mouvements, ainsi qu a a 
façon dont-te-général Brulard a assuré la 
défense de la ville. 

On ne peut encore savoir si la leçon don
née au*-tritraa- rebelles a été suffisante 
pour empêcher une «©melle attaque. 

Les civil» européens sont tous indemnes. 

Nos pertes: un officier tué, 
une trentaine de soldats tdés 

ou blessés 
F « , if mai, midi et demi, par télégra

phie sans <H. — Une canonnade très vive, 
•Bttndue" flepo» 8 h. i / 2 , vient de cesser. 
Des ennemis, qui avaient pénétré dans la 
villa, ont été dispersés et poursuivis par 
l'artillerie. 

Noa pertes actuellement connues -se
raient : ira officier tué et une trentaine de 
soldats tués ou blessés. Les pertes de 1 en
nemi sont très importantes. 

La vtllé est calme. La visite du général 
Lyautey au sultan a été ajournée. 

Comment fut défendue là ville 
L'attaque de la nuit avait été combinée 

lur l e s i acea nord et est de la villa, qui 
lont dominées immédiatement par les con
treforts du mont Talagh. A la faveur de 
la nuit, les assaillants, très énergiques, 
arrivèrent au pied des vieilles murailles, 
que des Jardina, des vergers, des cultures 
environnent, ne laissant aucun champ libre 
à la vue des défenseurs, Ceux-ci, peu 
nombreux, résistèrent avec acharnement ; 
mais, sur plusieurs points, ils durent mo
mentanément reculer, défendant, pied à 
pied, les premiers jardins situés à l'inté
rieur de renceinte, et reformant, dans les 
maisons, une ligne de défense susceptible 
d'arrêter- les progrés des assaillants. 

Jusqu'au Jour, - tous les quartiers à l'est 
de la ville, vers Bab-tSidi-Bou-Djida et 
Bab-Tethouh, composés de jardine, de ter
rains vagues et de maisons isolées, restè
rent au pouvoir des Berbères qu'on se bor
nait à tenir en respect. 

A l'aube, l'artillerie couvrit de projec
tiles le repaire de l'ennemi, qui s'enfuit en 
toute hâta, abandonnant de nombreux 
Borts. 

Aucun eivN européen n'habitait les quar
tiers envahis; aucun civil n'a été bleeeé ou 

Les troupes ont repris possession de l'en-
aeinte, d'où elles ont chaasé les assaillants. 

La Légion d'honneur 
tox officiers blessés a u tombât de Fez 

La naaMaa de la Guerre vient d*rr»sorére d'of-
ftoe sa tableau de concours pour le grade de 
abavalier de le. héffioo d'honneur, tas lieutenants 
Dterdonsiet et Kefeer, du 4- Ut-jJUsurs, Mu—60 
M e grièvement «u combat de Fez le 26 met 

Leur ouatàatton au «rade de chervsJser pe-
a l'OffteUT. 

Dn éveqne en correctionnelle 
Le dimanche de la Pentecôte, Mgr Cas-

t . -Aque de Digne, en rendant compte 
;••« de ton voyage ad Umma, a fait 

avoir qu'il avait reçu une assi-
a 1. : paraître, le 13 juin prochain, 

at le tribunal correctionnel de Digne. 
tte mesura est une suite des fameux ta-

irea qui ont soulevé la conscience reli
euse de la France, et que l'on croyait en -
valia à Jamais dans las hontes du passé. U 
fallu, dans notre petite ville, le passage 
certain préfet combiste, servi par quel-

1 fw—tiniinaires franos-maooua, pour se 
r dans les banques à des investiga-
policières, violer les secrets intimes 

. évéque défunt et en arriver contre son 
Jneueaseur h une accusation odieuse. 
- Sur la plainte du séquestre civil de la 
• c a s a épiscopale et des Séminaires, Sa 
traadsur aat prévenue d'abus de confiance, 
kour avoir détourné de leur destination des 
valeurs mobilières ayant appartenu, dit-on, 
toit a la Meuse, soit aux Séminaires, et 
/élevant à la somme d'environ 900 000 fr. 

La destination de ces fonds, que î'accu-
ition enfle d'ailleurs considérablement, 
u t sans dout* de subvenir à des œuvres 

C'étaient des dépôts sacrés, des fanda-
1 pieuses, mis entre les mains de 

Pévéqua pour être employés par lui à des 
'nages charitables ou religieux. Les exé-

1 tours de la loi de Séparation voudraient 
• affecter à un emploi profane, les arra-
aer a l"Eglisepour les gaspiller comme les 

inces de l'Etat toujours à court, malgré 
quatre milliards et demi d'un budget 

m cesse croissant. 
Mgr l'évéque a rappelé que sa mission lui 

i t on devoir de défendre le patrimoine de 
ise, des pauvres, des malades, des en-
; qu'il s'y est engagé par un sarment 

nel, et que rien, ni amende ni prison, 
l'en pourrait jamais empêcher. 

8a Grandeur estime d'ailleurs n'avoir en 
accomplissant son devoir d'evêque, marne 
kaa contrevenu aux lois civiles, et ne croit 
bas que l'aecasatkm dont il est l'objet 
fuisse soutenir un examen juridique s é -
(Heux et Impartial. 

, Quoi qu'il an soit, chacun sait, à Digne 
rt dans la France entière, que l'honorabi
lité personnelle de l'évéque n'est ici nulle
ment en question. Sa Grandeur a distribué, 
Waque année, près de 200 000 francs à son 
atsrgé, soutenu les œuvres charitables du 
Moeèee, ne prélevant pour lui-mérae aucun 
araitaniant, menant une vie simple et 
•aervre, dont le détail a été publié avec édi-
feation dans tous les journaux. 

Quelle que aait l'issue du procès entamé, 
Mua avons la confiance que ni la Denier du 
tlergé ni les ouvrée diocésaines n'auront 
pas a y perdra. Quel dommage si les popu
lations venaient à être privées des Sœurs 
nrdes-maladea, - que aoutient en grande 
partie Térêché ! Quant à la dignité de notre 
••aque, elle en sortira encore agrandie par 
l'auréole de la persécution. Clergé et fidèles 
lui seront encore plus attachés, pare* qu'il 
attire souffert pour l'intérêt d'un diocèse 
kksat il a pris la charge par pur dévouement 
•umatufel , 
I C'est M' Drujon, léminent avocat du bar
reau d'Aix, qui asaaisteia Mgr Castellan. 

L'intePTÏew 
deJJJilleraiiu 

Dans l'interview que M. Millerand vient 
de donner au journal autrichien la 
.Vene Freic Preue, le ministre de la 
Guerre a pleinement justifié ses excellentes 
mesures d'abolition complète des « fiches », 
et il a parlé de l'armée française en des 
termes de patriotique confiance auxquels on 
ne peut que rendre hommage. Il s'est aussi 
élevé avec une louable vigueur contre la 
folle et pernicieuse utopie des milices chè
res pourtant au parti socialiste. 

Puis, pour que toute sa pensée fût con
nue, il a fait de l'année une école d'ordre 
et de discipline sociale. 

Ce passage mérite d'être retenu. 
îTaperceveï-vous pas quel permanent service 

l'armée rend a la Hépuldlque, par •*« notions 
d'ordre et do devoir qu'elle y maintient ? Par 
l'éoole obligatoire et laïque, par l'usage d'une 
liberté sans freiu, ;>ar ta propagande des Jour
naux et des discours, nous wairws un peuple 
en constante fermentation intellectuelle, dans 
l'âme de qui risqueraient de se brouiller les 
règles élémentaires de toute, société constituée. 
C'est dans cette atmosphère de liberté totale, 
dans ce ohaoe que font dans les aniej tant do 
notions imparfaitement comprises que l'armée 
vient successivement chercher tous les enfante 
de ta République pour leur donner, fùt-oe à leur 
insu, cette éducation de discipline et de saori-
flee sens laquelle l'homme n'est pas complet. 
Des rêveurs ont songé quelquefois à faire de 
l'armée la suite de l'école. Quelle sotltae I 
L'armée est en effet une école complémentaire, 
mais par ette-meme, par les nécessités propres 
de sa vie, par les vertus qu'elle suscite et déve
loppe et nou pas en fonction de l'école de 
l'enfance. 

Ce n'est pas seulement a la République, 
comme le dit M. Millerand, c'est à la société 
française que l'école de l'armée rend d'émi-
nents services « par les notions d'ordre 
et de devoir qu'elle y maintient ». 

Le conscrit, d'après M. Millerand, en en
trant dans l'armée, entre dans une école 
nouvelle, où il est appelé à faire « son 
éducation de discipline et de sacrifice sans 
laquelle l'homme n'est pas complet ». 

Éli bien I que M. Millerand me permette 
de le lui dire, l'école de discipline et dé 
sacrifice n'est pas une école nouvelle pour 
tous les conscrits. Et si l'Etat, dans ses 
écoles laïques, attend les vingt ans des 
jeunes gens pour faire leur éducation de 
d i s i p l i n e et do sacrifice, il s'y prend bien 
tard, et l'école de l'armée n'a plus à ap
prendre « les règles élémentaires de toute 
société constituée », elle a à combattre la 
révolte contre ces règles. 

L'école de la discipline et du sacrifice 
est excellente et nécessaire à toute société 
civilisée ; mais elle est tardive et vaine si 
elle ne s'ouvre pour le jeune homme qu'à 
l'âge de 20 ans et s'il n'y est pas préparé 
par une éducation première dont le pro
gramme soit en première ligne : disci
pline et sacrifice. 

Or, la seule école qui porte aux pre
mières lignes de son programme : disci
pline et sacrifice est l'école catholique, 
parce qu'elle porte en tête, au-dessus de 
ses premières lignes : Dieu. 

« L'armée est une école eomplémelf-
taire, dit M. .Millerand, mais, par alla» 
n}êmc, par les nécessités propres de sa vie, 
par les vertus qu'elle suscite et développe, 
et non pas en fonction de l'école de l'en
fance. » 

Soit, mais complémentaire de quoi ? 
Complémentaire des idées subversives dont 
l'école sans Dieu a imprégné la jeunesse ? 
Non, mais des idées saines et patriotiques 
dont l'école catholique fortifie l'âme de 
l'élève. 

Je ne nie pas les vertus que l'armée est 
capable de susciter, bien que le terrain 
soit ingrat. Mais je crois davantage aux 
vertus qu'elle développe, et c'est dans nos 
écoles qu'on s'y applique avant tout. 

Que l'école de l'armée se suffise à el le-
même; qu'elle ne soit pas « en fonction de 
l'école de l'enfance », j'y consens volon
tiers ; mais son éducation, pour être effi
cace, a besoin d'être préparée par une 
école de l'enfance en accord avec elle. 

Autrement, c'est prétendre admettre 
d'emblée, dans une école supérieure, un 
jeune homme qui ne sait ni lire ni écrire, 
et qui se complaît dans son ignoranoe 
crasse. 

3. B. 

Oankre ks IHés 
Séance du mirât 28 mai 

Cont 

1 Conitil d'arrondimment 
Canton de La Châtaigneraie (Vendée) 

WM. Louis Rampillon, maire de Thouarsais-
luildroux. libéral, a été élu dimaiiclu', con

seiller d'arrondissemont dn canton de La Châ
taigneraie, par ÎO0O voix do majorité sur 
• •43 votants, au siège laissé vacant par suite du 
décès du comte de Villeneuve. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 
• A la sutte de la Brève des candidats aux 
.•actions du 5 mal. de nouvelles élections ont 
su lieu à PoenUs-lnard rHaute-Uuronne). 
! Cinq radicaiix-s. i.ia]i«tes ont été élus avee 
TsUetre candidats de la liste opposée. 
t II y a trois ballottage*. VIENT BE PARAITRE 

LUE BLEUE, par G. Thierry 
^ ™ Nouvelle séria Bijou 
Précédemment parue dans la même eo'.lec-

fcton : FUU de Chouans, par M. DÉLIT. — Sot.» 
Hatjssime» de ténarès, par M. Arme. 
* Ghana* volume, v fr. *n, port • fr. li 
•tHs. « fr. *o ; port. 0 fr. m. 

Fiais. 5, RVE BÂTA»* •-

Elections validées 
La séance est ouverts h S heures sous la 

présidence de M. Desaaaael. , . _ 
On valide sans débats 1 élection de MM. Hu-

8ot Derville, à Qulmper; de Kergnler, a Vitre; 
Jrard à Arr; Brecke, à Paris (XIV) ; Delonele, 

& Gastellane; Maunoury a Chartres; Perreau 
Pradier. à Tonnerre; Mignot-Bozertan. k Chi-
teaudan. 

La réforme électorale 
On revient ensuite à la réforme électorale, 

dont la discussion a été laissée en suspens le 
16 mars. 

On adopte sans débat les articles suivants 1 
Art. 10. — L'ordre de présentation d« la Utt» 

peut ttre modifié par une déclaration conforme 
de tous les candidats de cette Oste, su plus tard 
dix tours francs avant ceM du «crtttln. 

^rt, ,f. _ /Hurleurs nstes d'un* même région 
électorale appartenant ou non à une même 
circonscription, peuvent déclarer mettre en com
mun leur* suffrages en PU* de raftrMraflon des 
sièges restant à répartir après application de 
ïartlcU tO. 

P's déclarations doivent être fades, dan» Us 
m*met délaie que Us déclarations de candida-
tui en à la préfecture désignée à cet effet. 

Elles ne sont valabUs que si elles sont ré
ciproques et signées par U premier candidat de 
chaque UsU. . 

Si ces déclarations sont libellées sur feuilles 
séparées, chacun* délies doit faire mention ex
presse de toutes Us IksUs formant U groupe
ment. 

Cette mise en commun ne peut ttre dénoncée 
pour une liste que par U premier candidat de 
celle liste, dans les mêmes conditions de délais 
que te retrait de candidature. 

Art. li. — Le dimanche précédant touver-
ture du scrutin. Us HsUs enregistrées doivent 
ttre affichées à la porte des bureaux de voU, par 
Us soins de l'administration préfectorale, avec 
Uur numéro, Uur litre et, s'il y a lt«u, tu dési
gnation des listes avec lesquelles elles mettent 
en commun Uurs suffrages. 

Art. iS. — Les bulletins d* voU de toutes 
les Dates de la ctrvonacrtption sont lisprlffl (s 
sur une même feuilU par Us soins de l'admi
nistration. -

Chaque Us te porte le numéro qui lut a été 
attribué, son titre, et, s'il y a lieu Ut détona
tion des hstes avec UsquetUs eue met en 
commun ses suffrage*. 

Les noms des candidat* sont Imprimés sui
vant tordre de présentation. Des lignes en 
blanc «ont laissées en bas de chacun des bul
letins. En outre, sur chacune de ces feuilles, U 
est réservé un buUetln blanc, portant égale
ment un numéro de liste. 

Ces hufUtins doivent pouvoir se séparer facV 
tcmrnt. 

Deux feuilles de bulletins, ainsi qu'un* cir
culaire remue par chaque Uste de candidats, 
sont distribuées à chaque électeur en mém* 
temps qu* Us cartes électorales, par Us soin* 
de l'administration. 

Un règlement d'administration publique fixe 
Us dimensions et poids maxima des circulaires 
ainsi que les condition* de remise de ces dV 
vtrses pièces. 

De plut, des feuUles de bulletins sont à U 
disposition de* électeurs dans toute* Us sec
tion1! de rote. 

Sont déclaré* nuls tous bulletins autr«* qu* 
ceux fournis par I <itlmi,dsirali<jn. 

L'article 14 a été adopté antérieurement ; 
l'article 15 ci-apebs est voté sans discussion : 

Art. li. — Lorsqu'un bulletin de vot* con
tient un nomore de suffrages supérieur a celui 
dee député* à élire, ce bulletin est valable, 
mai* les derniers manuscrits au delà de ce 
nombre ne sont pas comptés. 

Toutefois, lorsque l'on ne peut déterminer 
l'ordre ce cet suffrages, U bulletin est nul. 

Lorsque U nom d'un candutat est répété sur 
un bulletin de vote, celui-ci est valable, mais 
U n'est comspté que deux viU à ce candidat. 

M. Poasot, à l'article 1C, combat le para
graphe 2 qui, dit-il, divisera daun un même 
parti les candidat» les une contre ies autres. 

Cet article est ainsi conçu : . 
Art, ie. — Les suffrages donnés aux candi

dats comptent IntUvidueUement u cas candi
dats ainri qu'à la liste sur laquelle Us figurent. 

Si l'électeur modifie un bulletin de vote 
portant un titre ek liste ou le laiss<- incomplet, 
sont comptés à W Uste qu'il a <-hfji*U, mais 
seulement à titre de suffrages de liste, pour 
le calcul de la répartition proportionnelle des 
sièges entre Us listes : 

1" Les noms rayés et non remplacés ; 
2° Les suffrages laissés en blanc ; 
3» Les suffrages répétés sur le mém* nom. 
M. Landry appuie la suppression du para

graphe 2. 
M. Cassadon en réclame le maintien. 
M. Augagneur rcmhat l'article. 
La Commission accepte, d'ailleurs, une modi

fication au paragraphe î . 
Mais M. Aaaasnear persiste à en réclamer 

la suppression. 
A mains larvées, le pawurraphe 1** est adopté. 
La suppression dn paragrapne 2 est, après 

pointage repouasée par 281 voix contre 267. 
M a |e nouveau texte de la Commission est 

adoté, ainsi que l'ensemble de l'article 16. 
un vote aussi sans discussion les articles 

suivants : 
Art. 17. — Sont déclarés nuU Us suffrages 

donnes à des citoyens dont la candidature n'a 
pas été enregistrée. 

Art. is. — Le dépouttUment opéré dans cha-
eue bureau de vote fixe te nombre des votants. 

U nombre des suffrages accordés à chacun des 
candidats et le nombre des suffrages de liste 
attribués à chacune des listes dans ce bureau de 
vote. 

Le résultat du scrutin est immédiatement 
arrêté, signé par les membres du bureau et 
rendu puolic. 

Art. t». — t*our chacune des circonscriptions, 
une Commission de recensement centralise Us rocès-verbaux de* bureaux de vote, constate 

nombre total des votants et U nombre des 
sufrages accordés à chacun des candidats. 

La Commission établit la masse électorale te 
chaque liste en additionnant les suffrages res-
pecttvement obtenus par tous Us candidats ap
partenant à cette Uste et les suffrages de liste 
eut lui ont été attribués. 

A l'effet de fixer le nombre moyen de* tuf-
fragss de chaque liste. Us CommUsion divise la 
masse électorale de celle liste par le nombre de 
députés à isVrt dans la circonscription. 

Les articles 80 a 28 ont été votes antérieure
ment. 

On adopta sans discussion ceux qui suivant < 
Art, Si. . . 81 un siège doit revenir à une Uste 

ayant recueilli «m nombre moyen de suffrages 
inférieur au tUrs du quetluu, ou si aucune Hste 
de circonscription n'y a droit, ce siège est at
tribué à la Uste de la circonscription qui a 
recueilli U plus grand nombre de suffrage*. 

Art. t5. — La CommUsion régional* proclame 
élus, jusqu'à concurrence aies sièges attribué*. 
Us candidats les plus favorisés de chaque Uste, 

Kn cas d'égalité de suffrages, téUetion est 
acquUe au candidat U plus éùi. 

Si un siège revient à titre égal à plusieurs 
liste*, U est attribué, parmi Us candidats en 
ligne, à celui qui a recueilli U plus de suffrages, 
et, en cas d'égalité de suffragts, au plus âgé. 

Le* candidat* n* peuvent (trt proclamés élu* 
que si U nombre de leurs suffrages est au 
moins égal soit au quotient électoral, soit à 
ki moitié du nombre moyen des suffrages de 
la lUte dont Us font partU. 
, Art. 26. — Lorsqu'une liste a droit à plus de 
sièges qu'eue n'a présenté de candidats pou
vant ttre proclamés, ces sièges sont attribués, 
dans les conditions de VartlcU précédent, aux 
candidats de la eirconecription, non rnrore pro-
elamés, qui appartenant aux li*U groupées avec 
la première ou kâ défaut aux autres listes, ont 
obtenu le plus grand nombre de suffrages. 

Art *7. — Le» suffrage* recueillis par un 
candidat décédé dans les douze jours qui pré
cèdent U scrutin sont valablement acquU à la 
Uste à laquelle II appartenait et le siège qui 
pourrait lui revenir, à raison de son nombre de 
suffrages est attribué au candidat te plut favo
rite après lui. 

Art t*. — Lorsque U nombre total des votant* 
d'un* circonscription n'est pas supérieur à la 
moitié des inscrit» ou lorsque U nombre total 
des bulletins valables n'est pas supérieur au 
quart des inscrits, la Commission de recense
ment n'attribue aucun sUgt. 

Les électeur» sont eonvoqués à nouveau 
quinze jours après, et la répartition des sièges 
est effectuée, dans la circonscription, quel que 
soit le nombre total des votants ou des bulletins 
valables. 

Les funérailles de M. Brisson 
Le crédit de 30 000 francs demandé pour les 

frais des funérailles de M- Brisson, anoien 
président de la Chambre est adopté par 462 voix 
contre 1. 

Le voyage de la reine de Hollande 
M. Chéron, au nom de la Commission du bud

get lit un rapport concluant au vote d'un cré
dit de tOOOOO francs pour frais de réception 
de la reine de Hollande, qui arrive à Pans 
samedi. 

Le projet est adopté. 

Les obsèques du roi de Danemark 
Un troisième crédit, de 9t«> francs, pour 

frais d'envoi d'une mission spéciale aux ob
sèques du roi de Danemark, ert également 

M Emmanuel Brousie. — Je demande que 
ce crédit ne soit pas détourné do «on affecta
tion et employé, pif exemple, comme cela s'est 
vu en gratifications au persoaoel des affaires 
étrangères. (Exclamations en sens divers.) 

M. Poincaré, président du Conseil. — L'ob
servation est exacte, en effet, mais pour le 
passé. (Rires.) 

Comme rapporteur du budget des affaires 
étrangères, J'avais eu roccaslon de la faire. 

Il n'est pas besoin de dire que comme mi
nistre, ie tiendrai la main k ce que l'emploi 
du crédit soit conforme a la volonté de la 
Chambre. 

M. Ghéron. — La Commission du budget avait 
fait aussi la même observation. (Rires.) 

Le crédit est voté par 41G voix contre 5. 

Échos parlementaires 

LA REFORME ELECTORALE 

Le groupe de la réforme électorale et de 
la représentation proportionnelle, après exa
men de la situation, a décidé de poursuivre 
le débat en soutenant énergiquement les dis
positions qui restent à voter du projet de la 
Commission et d'employer tous ses efforts pour 
aboutir rapidement au vote final de la ré
forme. 

LA COMMISSION DES DOUANES 

M. Loth a donné lecture de son rapport sur 
la question des blés, qui sera déposé aujour
d'hui. 

Kn ce qui concerne les propositions de 
MM. Vaillant et Lauche. relatives à la sus

pension1 des droits sur les blés, Il a proposé 
le rejet de cette mesure. 

Contrairement à ce qui a été indiqué, il a 
proposé le maintien du tarif douanier au droit 
de 7 francs. 

Il a approuvé les dispositions prises par le 
gouvernement concernant les achats de blés 
destinés à la guerre et à la marine dans les 
ports d'importation. 

Enfin, M. Loth a proposé l'adoption du pro-

iet de loi du gouvernement tendant à porter 
trois mois le délai d'apurement des titres de 

l'admission temporaire et a autoriser la mise 
en entrepôt des farines, semoules sons, etc., 
mais cette mise en entrepôt devant être con
sidérée comme une sortie et donnant lieu, en 
cas de mise à la consommation, h la percep
tion des mêmes droits que pour les produits 
fabriqués importés de l'étranger. 

L'ELECTION DE LHÊOUX" 
L'aviateur Védrines ayant demandé un nou

veau d l̂at pour apporter divers documents, le 
onzième bureau a décidé de reporter l'examen 
de léleetion de la circonscription de Limoux, 
où XL Bonnail a été proolamé élu, au 10 juin. 

Les iQSlitQteiirs syiiUisalistes 
contre 

le iDloislrg ûe rioslnictioD puDllqne 
M. Rulst'hau, ministre de l'Instruction pu

blique, a donné l'ordre aux Instituteurs syndi
calistes du Gard de quitter les bureaux qu'ils 
occupent a la Bourse du travail d'Alais et de 
s'installer dans un local indépendant. Le bu
reau fédéral des instituteurs syndicalistes vient 
de partir en guerre a ce sujet contre le grand 
mettre de l'Université. 

Dans son dernier numéro, la revue pédago
gique YHcole Emancipée a publié un appel a la 
révolte émanant du bureau fédéral. Les Insti
tuteurs syndicalistes n'admettent pas que l'on 
obéisse rai minisire de l'Inslruction publique. 
Ils demandent à tous les Syndicats et s. toutes 
les sections d'instituteurs de se grouper au
tour de la section du Gard et de l'encourager 
à la résistance. 

Le bureau fédéral déclare qu'il a envisagé et 
qu'il accepte sans faiblesse •• toutes les con
séquences possibles de cette attitude » dont il 
revendique d'ailleurs « la principale responsa
bilité .. 

Le défi est net et catégorique. 
Parmi les signataires, signalons M. Léger, 

en faveur duquel M. Gulstnau levait récem
ment une sanction disciplinaire. 

Le ministre a accordé un délai de quinze 
jour» aux Instituteurs syndicalistes du Gard 
pour se conformer a ses ordres. Ce délai expire 
aujourd'hui. 

Association catholique 

de la Jeunesse française 

CONSEIL FÉDÉRAL 

Hier, s'est ouvert & Paris, 14, rue d'Assas, le 
11* Conseil fédéral de l'/t»socia«on catholique 
de la Jeunesse française, réunissant plus de 
zOO délégués venus de toutes les régions de la 
France. 

La matinée, commencée par une messe de 
Communion, a été occupée par une première 
séance d'études, au cours de laquelle M. Henri 
Jarry, du Comité général, exposa, dans un 
rapport fort remarqué, les progrès incessants 
accomplis par l'Association depuis un an. 

Dans l'après-midi, le Conseil fédéral décida 
tout d'abord de tenir 4 Caen le prochain Con
grès national de l'A. C. J. F. et d'y traiter la 
question si intéressante pour les catholiques de 
la répartition proportionnelle scolaire. Puis les 
délégués examinèrent ensuite sur un rapport 
de M. Charles Poisson, président de la J. C. de 
l'Ouest les moyens d'organiser la « Communion 
perpétuelle dans l'Association ». Les conclu
sions du rapporteur, appuyées par des exemples 
vécus, furent adoptées i l'unanimité. 

Désormais, tous les Jours de l'année, dans 
chaque Union régionale ou même diocésaine, 
l'un ou l'autre groupe de la J. C. représentera 
l'Association à la sainte Table. 

Ainsi donc, fidèle aux directions du Souverain 
Pontife, l'A C. J. F. lance aujourd'hui un grand 
mouvement de piété, dont les heureux effets ne 
tarderont pas à se faire sentir dans la vie chré
tienne (les paroisses. 

Le soir, un banquet a réuni tous les délé
gués de province. Le comte de M un devait le 
présider ; malheureusement, une Indisposition 
l'a retenu au dernier moment ; Il a exprimé 
tous ses regret* dans une lettre pleine d'affec
tion pour la Jeunesse catholique. 

Parmi les nombreux amis de l'œuvre qui 
s'étaient excusés, on remarquait Mgr Baudrfl-
lart, M. Feron-Vrau, directeur de la Croix ; 
M. le colonel Keller, président du Comité catho
lique ; M. de Gailhard-Bancel, député ; M. le 
comte Le Lieur ; M. le D' Michaux ; M. Georges 
Goyau ; M. l'abbé Fonssagrlves, etc.. 

M. le chanoine Couget a apporté à l'A. C. J. F. 
l'expression renouvelée de la paternelle bien-
veiltlance et de la satisfaction constante de 
8. Bm. le cardinal archevêque. 

Çà et là 
Morts d'hier 

Le général de division NlsmH, du cadre de 
réserve, ancien président du Comité technique 
de l'artillerie, grand-officier de la Légion dhon-
neur, 77 ans, à Vois-Colombes. — Le capitaine 
Jérôme Combes, chevalier de la Légion d'hon
neur, G8 ans, surveillant général à l'Ecale natio
nale d'agriculture de Montpellier. — M. Emile 
Jacque, fils du peintre animalier et peintre de 
grand talent lui-même. 64 an». — M. Ber-
theaume, directeur des postes et téUgraphes en 
retraite, 67 ans, à Paris. — Le comte Constantin 
Pahlen, grand chambellan de la cour russe et 
qui fut un ffrs princlpot/x collaborateurs de 
l'empereur Alexandre II pour la réforme judi
ciaire de l'empire slave. 

Lundi, à Belfort, a eu lieu, sous la présidence 
de M. Paul Morel, sous-secrétaire d'Etat à l'In
térieur, la distribution des prix du sixième con
cours fédéral des Sociétés de tir et d'instruc
tion militaire de Franche-Comté et du territoire 
de Belfort. 

A la cathédrale de Tarbes, un service a été 
célébré pour U repos de l'âme du capitaine Bche-
man, tombé récemment victime de l'aviation 
et qui avait fait partie de la garnUon de Tarbes, 
une affluence très nombreuse, dont beaucoup de 
militaires, assistaient à cette cérémonie. 

Le prince de Galles a visité, lundi, Nîmes, d'où 
il s'est rendu, en automobile, à Avignon. Il 
compte repartir aujourd'hui. 

Le prince héritier de Serbie, accompagné du 
commandant Pavlovitch, de l'armée serbe, vient 
d'arriver à Sedan, rejoindre le groupe d'offi
ciers de l'EcoU supérieure de guerre, qui effec
tuent, en ce moment, un voyage d'études dans 
la région nord-est. 

Le prince de Galles, voyageant incognito, 
visite Avignon, la Fontaine de Vuucluse, Us Baux 
et Saint-Hemy. 

Le Bon Théâtre 
32 ter, qnsl de Passy 

Le Bon Théâtre a été apprécié pendant les 
vacances de la Pentecôte, et Us spectateurs 
étaient satisfaits de découvrir tant d'art mis au 
service d'une scène vraiment chrétienne. Com
ment, disait un prêtre distingué, U XVIII" siècle 
a-t-il produit ce drame de Jeanne d'Arc en vers 
si patriotique ? On a été émerveillé de la mise 
en scène du bûcher et de l'apothéose. 

Les deux dernières représentations sont Irré
vocablement fixées à demain, jeudi so mai, et 
au dimanche i juin, en matinée, à î h. 1/t, et 
plusieurs pourront regretter, comme U est arrivé 
au dernier drame de la . Passion », d'avoir 
manqué l'occasion de ce spectacU, unique à 
Paiit. 

On peut retenir ses places sans augmentation 
de vrix. i. avenue de Breteuil, Paris, vif. 

Assemblée annuelle 
des catholiques charentals 

Les catholiques de la Charente ont tenu, à 
Angoulème. le lundi de la Pentecôte, leur jour
née annuelle. 

A 9 h. 1/2 il y eut deux séances de travail. 
L'une, présidée par Mgr Cézerac, évoque de 

Cahors, était réservée aux dames et demoiselles, 
venues très nombreuses, si nombreuses que la 
salle du cercle catholique était trop petite. 
M. l'abbé Thonier de Poncheville leur a parlé, 
avec cette délicatesse et ce coeur que tous ul 
connaissent, de leurs devoirs d'apostolat. Elles 
les ont mieux compris et, espérons-le, elles les 
rempliront. Mgr de Cahors a bien voulu dire un 
mot pour corroborer les paroles dti conférencier 
et donner sa bénédiction pour demander à Dieu 
de bénir les généreuses résolutions qu'elles ont 
suscitées. 

L'autre séance de travail étaK réservée aux 
hommes et aux Jeunes gens, très nombreux aussi. 
Monseigneur d'Angouléme, qui présidait, après un 
mot sur les renseignements fournis au bureau 
diocésain relativement à la marche des œuvres 
pendant l'année écoulée, après un vibrant appel 
a 'union par M. l'abbé Dufayet, ouré-doyen de 
Saint-Amant-de-Boine, lit les statuts d« V Union 
des catholiques du diocèse d'Angouléme et la 
déclare fondée. Les adhésions sont immédiiate-
menit recueillies comme don de Joyeux avène
ment à l'œuvre naissante. 

A 11 heures, dans la cathédrale, archicomble, 
messe basse du Congrès a laquelle assistent 
NN. SS. les évéques. A l'Evangile, M. l'abbé 
Thellior de Poncneville donne l'allocution de 
circonstance sur cotte parole de Notre-Seigncur : 
« Aimez-vous les uns les autres comme je vous 
ai aimés ». et U en tire de très fortes et très 
nécessaires leçons an un langage tout aposto
lique. Les évéques bénissent la foule solennelle
ment. 

A 1 h. 1/î, la grande assemblée n'est, cette 
année, que pour les hommos. Après la présen
tation de l'auditoire par Mgr Arlet à Mgr Cé
zerac et à l'orateur M. Gaudet de Leatard, 
avocat a La Rochelle, la parole <>st donnée au 
conférencier qui, sur ce ihème. A-"os raisons d'es
pérer, nous prouve éloquemmertf, avec beaucoup 
de chaleur et de vie. que nous «levons et pou
vons espérer un retour national à Dieu, une 
Prance catholique. Son discours a été haché 
d'applaudissements et une longue ovation lui a 
été faite. Mgr Cézerac a clôturé la réunion en 
demandant k tous l'action catholique faite de 
prière, de loyauté et d'abnégation. 

Excellente Journée digne des années passées. 

Le Congrès diocésain 
de MouIins-sur-AIiier 

Le Congrès diocésain de Moulins a commencé 
lundi, 27 mai, et durera Jusqu'au 30. Mgr Penon 
le préside, assisté du chanoine Delacelle, vicaire 
général, chargé des œuvres. 

La première Journée était consacrée aux 
jeunes. La messe, célébrée par Monseigneur, et 
au cours de laquelle M. le vicaire général Caillot 
prononça une allocution doctrinale, fut suivi 
des séances d'études très animées. 1 000 con
gressistes y prenaient part, représentant des 
groupes nombreux exclusivement bourbonnais. 

Un rapport a été lu par M. l'abbé Colas sur les 
enfants et la jeunesse et leur formation par le 
catéchisme et la communion privée ; leur persé
vérance par les petits patronages, leur piété par 
la pratique des sacrements. Rapport de M. Baron 
sur les groupes de Jeunes gens et leur formation 
chrétienne. Un rapport sur l't'nton catholique 
de la jeunesse bourbonnaise a été présenté par 
M. Bonnal, qui a énuméré les services rendus 
par l'intermédiaire du bureau central. 

A 5 heures, au salut solennel, allocution bril
lante par Mgr l'évéque, exposant un pro
gramme de vie chrétienne. A 8 heures, magistral 
discours, devant une salle comble, de M" Jac
quier, l'éminent avocat lyonnais, sur les maux 
et remèdes de l'heure présente. 

i 

Congrès, de Blois 
Mgr Tévêque de Mois a adressé k ses dlo-

eésetae une lettre pastorale les convoquant à 
un Congrès diocésain qui se tiendra les 7 et 
8 Juillet et aura principalement pour objet les 
Associations paroissiales d'hommes. 

«nuaunn **% 

Echos religieux 
A Dotnrauny 

«600 pèlerins haut-enarneSs" son* arriett 
Domremy, conduite par leur évéauè Mar 
Durfurt. ^* 

*La France à Rome 
Nous rappelons que le pèlerinage fle « 14 

r rance a Rome • aura lieu du 4 au 13 septemb J 
prochain. "1 

Pour les renseignement* eO lnser*pttoni e adresser : i-~-« 
A M. Alexandre Maupetlt. secrétaire général 

du pèlerinage, 3C, boulevard Hauasmann, Paris j 
W. Clément Court, 16, rue du Plat, Lyon I 
M. Deleamp. 5. rue Combes. Bordeaux : M M 
chanoine Abadle, curé de Saint-Pierre à Toal 
Marseills J U k 'S P e r r i n - **• r u e Montgrand,.! 

Concours de catéchisme 
Mer l'archevêoue d'Auch adresse au cierge ai 

son-diocèse une lettre pastorale au sujet du OHM 
cham concoura diocésain de catéchismes et des 
deux Journées des 21 et 2* juin, qui seront con! 
sacrées aux patronage» et aie. dévotion «icbX 
risttque. 

Le couronnement solennel 
de Notre-Dame de Laurie (Cantal) 1 

••n^n22 m a i ' a u ml,i">'1 d ' u n e foule de près d« 
3 000 personnes, venues du Cantal, du Puv-de-
Dôme, de la Haute-Loire, a eu lieu le courom 
nement solennel de Notre-Dame-de-Laurie LeV 
évéques de ^aint^Fiour, de Clermont, du Pus 
les deux premiers accompagnés de leuri •$ 
caires généraux, y assistaient, ainsf qu'as 
nombre considérable de prêtres. Un rridujaa 
préparatoire avait été prêché par M. l'abbé Va> 
lat, missionnaire diocésain du Puy. La grande 
messe fut eélébrée sous une vaste tente dreseel 
dans un champ. M. l'abbé Simon, directeur de] 
ceuvres pour le diocèse de Saint-Flour, pror 
nonça uns magistrale allocution, après laquelll 
il fut procédé à la cérémonie du couronnement 

Au banquet qui suivit, assistaient les évéques 
les prétrec et les notabilités .le la région, parmi 
lesquelles les maires de Laurie. d'Aurlae el 
de Blesles. Des toasts ont été prononcés pai 
Mgr Belmont. de Clermont. 1» curé de Blealei 
et Mgr l'évéque dp Saint-PIonr. L'après-midi eul 
lieu une procession magnifique. M. l'abbé Valsl 
et Mgr Lecœur ont adressé k la foule immensi 
en plein sir, des ollocutions remarquées. U 
temps était magnifique. 

Journée l i turgique à Corbie (Somme) 
Lundi a été .tenu, k CorWe f^ommel. wne Jour, 

née liturgique pour l'application du chant grégo
rien, la première du monde entier. Dom Laiurenl 
Janssens. consulteur à ha Congrégation de l'In
dex, présidait, entouré de MM*, les vicaires géné
raux Devaux, Cadot, de plusieurs Bénédictins et 
autres religieux. La journée fut consacrée I 
des études de liturgie et aux chants grégorien* 
des offices complets. , 

+ NOS AMIS DÉFUNTS 
JÉSUS, MARI m, JOSEPH 

Untulg. 1 en» «C T «ssrcnt., eppUc. sas â04 
M. Jacques-Léon Minet 71 ans, a Abbevlll* 

— Mme Léonce Thorei, fidèle abonnée, 63 ans 
à Lille. — M. l'abbé Metals, chanoine h5 
noraire, archiviste diocésain, 57 ans, à Chartres 
— Sœur Euphrosine, 65 ans, zélée propaga. 
trlce de la Bonne Presse, a Sa-lmagne (Ardennes). 
— Mme Adalbert de Prancqueville, née Bertlu 
Lallart de Lebucquière, 81 ans. à Amiens, trè| 
dévouée a toutes les ceuvres. — Mme Vve Gonia 
née Marte Feuillée, 75 ans, à Nevers. 

ACTION DE GRACES 
Reconnaissance pour une grSee Imporfame 

obtenue par l'Intercession de Sœur Thérèse df 
l'Enfant-Jésus. ^ 

MARIAGES 
On recommande aux prières de nos lecteurs nS 

mariâtes de : 
Mlle Suzanne Gafrnebé, fille du sympitttque no« 

taire de calviac (Dordorne). ancien président de M 
Chambre des notaires de l'arrondissement de Sari 
lat, avec M. le D' Jean Bolsseull, de Baiic-suM 
l'Ule. 

Mlle Marte de Llsle du Dreneuc, aile de M. Oeori 
re» de Lltle du Dreneuc, inclen zouave potntflcal, 
avec M. le yleomte Jean de Kertogot. célébra, le 
tt mal, en rerllse ssint-stmilten, i Nantes. Sa SalM 
teté Pie X avait daigné envoyer la bénédiction pon( 
tlflcale aux Jeunes époux. 

• " 'T • a 1 — 

Informations du soir 
LA GUERRE ITAL0-TURQUE 

Le « Caucase » 
a bien été canonné par les Turcs 
Marseille, 28 mai. — Ce matin, vers 

11 heures, est arrivé à Marseille le paquebot 
ratiea»e, des Messageries maritime», venant en 
dernier Heu de Naples. et qui esauya, le 22 mai, 
deux coups de canon à Smyrne au moment au 
il sortait de ce port. 

Dans son rapport de mer, M. Vaulpré. com
mandant du Caucase, confirme cet incident. 

« Le SS mal, a 4 heures du 6oir, dit-il. après 
avoir embarqué à mon bord C00 passagers dont 
575 de nationalité Italienne expulsés de Smyrne 
par les autorités ottomanes, je pris le large, 
précédé du bateau-pilote, lorsque tout à coup 
la batterie située au sud de la passe tira suc
cessivement a Intervalle de quelques secondes 
deux coups de canon a blanc. Immédiatement 
après, deux autres coups de canon furent tirés 
et deux boulets passèrent en sifflant au-dessus 
de la mature pour tomber en mer a 4 ou 
500 mètres par tribord. 

» A ce moment, les passagers furent pris 
d'une véritable panique, croyant a un bombar
dement du navire. 

» Par mesure de prudence, j'avale stoppé dès 
le premier coup de canon a blanc et Je fis les 
eienaux d'usage pour obtenir une explication. » 

Le commandant indique ensuite qu'après le 
tir à blanc dirigé sur le navire, malgré les ap
pels réitérés du sifflet d'alarme et les signaux 
faits h la main de la passerelle, il ne ptit ob
tenir pour la deuxième fois aucune réponse du 
bateau-pilote. Il proteste énergiquement contre 
cet acte et contre l'obligation qui lui était im-

rée par le tir du rort de s'arrêter, alors que 
moindre vent pouvait drosser son navire 

contre la ligne des torpilles. 
Le commandant atonie qu'il a déposé entre les 

mains du consul d» France à Naples, un rap
port où 11 déclare que les forts ont tiré sur le 
Caucase sans avis préalable. 

De leur côté, les passagers ont déposé entre 
les mains du même consul une déclaration dans 
laqueRe ils relaient hommage au sang-froid du 
commandant de 1 état-major et de l'équipage. 

L'arrivée du Caucase à Naples, a donné lieu 
à une chale<ireuse manifestation de sympathie 
de la part de la population, au moment du dé
barquement des expulsés indiens. 

Le commandant du port de Naples a vive
ment félicité l'éfat-major et le docteur du bord 
du Caucase pour les soins donnés aux passagers 
italiens pendant la traversée. 

bousculade, qui permit a peu de personnes 4 
gagner l'extérieur. 

La situation du fover d'incendie, qui prena» 
de plu» en plus d'extension, augmenta laflol* 
ment des spectateurs et rendit plus difficile l'on 
ganisation des secours venant du dehors. 

On ignore encore le nombre exact des bleMéi 

DN DEMENTI 
Conatanlinople, 28 mai. — On déclare que les 

bruits répandus à l'étranger au sujet de vexa
tions dont les Italiens expulsés auraient été 
l'objet, sont entièrement mexaots. D'ailleurs, il 
n'y a qu'un petit nombre d'Italiens qui soient 
partis. C'est seulement à Smyrne que les auto
rités ont réclamé à quelques Italiens le paye
ment de l'impôt de la patente. 

ON EXPULSE BES ITALIENS 
DE CONSTANTINOPLE 

Constantinople. 2S mai. — Le Journal officiel 
du vllayet de OoiwtonUnople publie un avis por
tant que les Italiens qui n'auront pas quitté la 
ville d'Ici au 12 Juin, seront expulsés. 

UNE CATASTROPHE EN ESPAGNE 
Un cinématographe prend feu 

S0 morts ; de nombreux blessés 
Villaréal, Î8 mai. — Un Incendie ayant dé

truit la baraque d'un cinématographe, à Villa
réal. 80 personnes ont péri ; en outre, un grand 
nombre de blessés agonisent. 

Le cinématographe était installé dans le local 
d'une ancienne boutique. Il ne disposait que 
d'une seule porte de sortie, près de laquelle 
se trouvait la cabine destinée à l'appareil de 
projection. 

Au cours de la séance, une pellicule s'en
flamma, communiquant le feu à fa cabine. 

Une panique s'empara des assistants, dont le 
nombre s'élevait à environ 180. Tous se pré
cipitèrent vers la sortie au milieu d'una vive 

AERONAUTES ALLEMANDS EN FIANCE 1 
Par un fort ver.t d'Est, le départ d'un con

cours de distance pour ballons sphériques « 
été donné samedi soir, à 5 heures, à Barmen, 
en Allemagne. 

Aussi quelques concurrents sont-Ils venui 
atterrir en France. C'est atnsi qu'on signale d< 
Saint-Etienne que dimanche un ballon a at
terri près de la ferme de Gros-Bois, sur U 
limite des communes de la Pacaudiére et di 
Vivans. 

Ce ballon, de 1200 mètres cubes, était raontl 
par trois aéronaates allemands. 

D'autre part, un autre sphérique monté pat 
trois personnes, a atterri avec falde des habi
tants de Montsauehe, en plein Mervan. Les 
aéronautes, de riches propriétaire» allemandi 
voyageant pour leur agrément, étaient égale
ment partis de Barmen. 

Après avoir replié leur aérostat et rempli les 
formalités avec la régie et la gendarmerie, lai 
aéronautes sont repartis par le tram dans K 
direction de Dijon. 

NOS DIRIGEABLES 
Mantes, £8 mal. — L'asoeosson de duré* st 

d'altitude pour la réception du dirigeable Sett*> 
de-beauchamp, a été exéoutée ce mattn. 

Toutes les obligations imposées ont été dé* 

Quatre personnes avalent pris place dans le; 
nacelle. 

WILBUR WRIGHT 
EST DANS UN ETAT DESESPERE 

Dayton tOhio), 28 mai. — Les médecin» qui 
soignent Wilbur Wright déclarent son état oe< 
sespéré. 

La mort de l'aviateur n 
tion d'heures. 

t plus qu'une ques* 

UNE CARAVANE 
EGAREE DANS LES PTRENEE* 

Vernet-les-Bains, 28 mal. — Les huit per
sonnes faisant partie de la caravane du Club 
AlpTri français ef qui s'étaient ?*r«»W«JP«£ 
dant une excursion au Canlgou, ont été retrou
vées vers minuit aux conques f" ^ w „ , 

L'une d'elles, tombée malade en route est 
soignée par un médecin membre de la oarai 
v u e . dans un hôtel de Vern^es-Bams . 

M Sauvage, prés dent du Cwb Alpin, est rej 
parti « m a t i n avec la caravane ent.*re, a 
l'exception de six membres. 

LE SABOTAGE 

g u e u r l e plusieurs kilomètre, et les ont *a» 
portés. 

UN SOLDAT TUE ET UN BLESSE 
POUR DES CERISES 

Toulon, 28 mai. - Au Pradet. près de Tou
lon, un propriétaire surprit deu.v soldats qui 
mangeaient des cerises dans sa P^Kiété UL 
s'arma de son fusil et tira sur eux Un solda*; 
a été tué, l'autre mortellement b esse;_ -

La gendarmerie de Toulon s'est transportée; 
sur les lieux. , , „_-»•»„, . ' 

Le propriétaire meurtrier s est constitué pri
sonnier. , . . • 

Le soldat oui a été tué se nomme Jodon,. 
est Agé de ik> ans. et engagé volontaire dans' 
l'infanterie coloniale. Son camarade, mortelle
ment blessé, s'appelle Le Gulllerma, originaire 
de Versailles. j ; 


